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Modèle d’arrêté

ARRETE n° ......................................(Modèle mis à jour en juin 2026)

[image: ]
DE MISE EN CONGÉ SUPPLÉMENTAIRE DE NAISSANCE 

M/Mme ......................................Logo Collectivité


Grade ......................................
Comment compléter le modèle d’arrêté ?
Les éléments en bleu ne doivent être conservés dans l’arrêté que si la collectivité ou l’agent sont concernés.
Les éléments en orange visent à expliciter les différents contenus, et doivent être supprimés dans l’arrêté final.





Si le congé supplémentaire de naissance fait suite à un congé de maternité,
Vu l’article L. 631-3 du Code général de la fonction publique,

Si le congé supplémentaire de naissance fait suite à un congé d’adoption,
Vu l’article L. 631-8 du Code général de la fonction publique,

Si le congé supplémentaire de naissance fait suite à un congé de paternité et d’accueil de l’enfant,
Vu l’article L. 631-9 du Code général de la fonction publique,

Vu l’article L. 1225-46-2 du Code du travail,

Vu le décret n° 2026-427 du 30 mai 2026 relatif au congé supplémentaire de naissance des agents publics civils et militaires,

Considérant que M. (Mme) ...................................... a bénéficié d’un congé de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant (conserver uniquement la mention concernant l’agent) du ...................................... au ......................................,

Considérant la demande de l’agent de bénéficier d’un congé supplémentaire de naissance en date du ......................................,

Le Maire (ou le Président) de ......................................,


ARRETE


ARTICLE 1 :
M. (Mme) ...................................... est placé(e) en congé supplémentaire de naissance pour une durée de ......................................, soit du ...................................... au ...................................... (la durée de ce congé est soit d’un mois, soit de deux mois. Il peut être fractionné en deux périodes d’un mois chacune. La ou les périodes de congé débutent dans le délai de neuf mois suivant la naissance de l’enfant ou l’arrivée au foyer de l’enfant adopté).

ARTICLE 2 :
Pendant la durée du congé supplémentaire de naissance, M. (Mme) ...................................... percevra 70% de son traitement indiciaire le premier mois, puis 60% le second mois. 
Le supplément familial de traitement et l’indemnité de résidence sont maintenus en intégralité. 
La NBI suit le sort du traitement, soit 70% le premier mois, puis 60% le second mois. 
Le régime indemnitaire est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement, soit 70% le premier mois, puis 60% le second mois (ce maintien s’applique de droit, sans nécessité de délibérer au préalable).

ARTICLE 3 :
Le Directeur Général des services (ou le secrétaire général de mairie) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). 

Ampliation adressée :
· au Comptable de la collectivité ;
· au Président du Centre de Gestion de la Haute-Savoie ;
· à l’intéressé(e).

Le Maire (ou le Président) :
· Certifie le caractère exécutoire de cet acte ;
· Informe l’agent que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Fait à ………………………………………………. le ……………………………………………….
Le Maire (le Président),
(prénom, nom et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité et signature)


Notifié le ……………………………………………….
Signature de l’agent :                       
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